
I d e nt i f i cat i o n  d u  p ê c h e u r

NOM & Prénom 

AAPPMA :

Adresse

N° extension

Voie

CP Localité

Carnet
de captures de l’alose n°____ 

Année
2026

Conformément à l’article 4 de l’arrêté relatif à
l’exercice de la pêche en eau douce des poissons
migrateurs pour l’année 2026 dans le département
de la Manche, N° 2026 – DDTM – SE – 015, tout
pêcheur de l’alose doit remplir chaque prise de
l’espèce, conservée ou non, dans un carnet de
capture nominatif.

À renvoyer en fin de saison à : FDAAPPMA 50
71, zone artisanale
50 570 CANISY
contact@peche-manche.com 
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3

No-kill
4
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Captures d’alose en eau douce

 1 : rivière, commune, lieu-dit et/ou nom du parcours.
2 : longueur totale en cm.
3 : remplir même si pas de prise, afin de nous permettre de calculer l’éffort de pêche & l’abondance de l’espèce !
4 : cocher ou mentionner “oui” si le poisson a été relâché vivant.


